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Plusieurs groupements de pharma-
ciens d’officine préparent la mise en 
libre accès des produits dits d’auto-
médication familiale. Accompagnez-
vous ce mouvement ?

Sur le principe, l’AFIPA défend le  ●
libre accès des produits d’automédi-
cation dans les pharmacies et se po-
sitionne contre toute forme d’expé-

rimentation sauvage. Dans les faits, 
nous privilégions la concertation avec 
l’ensemble des parties prenantes (syn-
dicats représentatifs des pharmaciens, 
Ordre national des pharmaciens, mi-
nistère de la Santé…). Nous avons à 
ce titre rencontré le cabinet de la nou-
velle ministre de la Santé, Roselyne 
Bachelot, et renouvelé notre souhait 

de voir le libre accès 
entériné. Si rien de 
concret n’a pour l’heure 
été décrété, les discussions 
doivent reprendre d’ici peu.
 

Compte tenu des spécificités du 
Code de la Santé publique, quelle 
évolution préconisez-vous pour la 
France en matière d’OTC en libre 
accès ? 

La démarche est simple. Il s’agit de  ●
permettre aux médicaments de pres-
cription facultative (PMF), non listés 
et non renouvelables, d’être accessibles 
devant le comptoir des officines vo-
lontaires. A l’heure actuelle, les PMF 
sont soumis aux exigences de l’article 
R-42-35-55. L’actualisation de cet 
article permettrait d’introduire une 
dérogation pour ce type de produit.       
 

Quels sont les moyens envisagés 
pour permettre aux patients de 
comparer les produits et les prix ? De 
quelle manière seront-ils accompa-
gnés dans leur démarche ?

Nous souhaitons qu’un espace  ●
dédié à l’automédication soit mis en 
place à l’officine. Cette zone devrait 
disposer d’une signalétique précise où 
les médicaments seraient facilement 
identifiables (indications prix, forme, , 
produits…). Nous en sommes actuel-
lement au stade des propositions et 

20

PHARMACEUTIQUES - SEPTEMBRE 2007

Eric Maillard (AFIPA)

« Moderniser l’accès de l’OTC 
aux consommateurs »

Président de l’AFIPA et des laboratoires McNeil France,  
Eric Maillard, tout en prônant le libre accès de l’OTC,  est opposé 
à toute forme d’expérimentation sauvage. Il veut privilégier la 
concertation et souhaite renforcer le Code de la santé publique sur 
le monopole pharmaceutique.  

Huit mesures de l’AFIPA pour une 
automédication responsable

1° Moderniser la dispensation du médicament 
d’automédication en autorisant le libre accès 
du patient aux médicaments de PMF dans la 
pharmacie.

2° Responsabiliser les patients-citoyens avec 
le lancement d’une campagne radio télévisée 
institutionnelle en faveur de l’automédication, 
première étape du parcours de soins.   

3° Simplifier les systèmes de régulation (mesu-
res 3 et 7) en passant à un contrôle à postériori 
de la publicité auprès du grand public.

4° Favoriser la communication en permettant 
le parrainage télévisuel conformément à la 
directive européenne en vigueur ad hoc.

5° Prendre en compte la valeur de la mar-
que (mesure 5 et 6) en supprimant l’article 
17-I-2° du projet d’ordonnance interdisant 

de conserver un nom de marque lors du 
déremboursement, si une partie de la gamme 
reste remboursable.  

6° Autoriser le maintien d’un nom de marque 
d’une spécialité de PMF avec accès à la 
publicité grand public, dans le cas où 
pourraient coexister des produits de 
même nom dont les modalités d’inscrip-
tion (intervention d’une professionnel de 
santé) restreignent de fait l’accès par le 
patient (injectable, réservé à l’hôpital…)   

7° Intégrer la prise en compte de l’avis 
de l’Académie de pharmacie, lors de la 
procédure de délistage, à la décision de la 
commission d’AMM. 

8° Dynamiser l’offre et favoriser l’innova-
tion en transposant rapidement l’article 
74 bis de la directive 2004/24/CE relative 
à la protection des données du dossier de 
délistage.
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des principes, mais l’idée 
principale est d’améliorer 
l’accès au médicament 
pour favoriser le conseil 
d u  p h a r m a c i e n .       
 

L’OTC peut-il être 
une solution pour 
réduire le trou de la 
Sécu ? Quelles dispo-
sitions souhaiteriez-
vous voir appliquer ?
 Envisager l’OTC uni-

quement sous l’angle de 
la réduction du déficit 

des comptes de la Sécu 
ne paraît pas raisonnable. 

Et ce, malgré l’argument 
économique indéniable qu’il 

représente. Il convient avant 
tout de considérer l’automédica-

tion responsable comme un outil de 
santé publique, permettant  aux per-
sonnes de poursuivre leurs activités 
quotidiennes.
 
Est-il envisageable, à terme, que ces 
produits soient disponibles dans les 
rayons des supermarchés comme cela 
peut-être le cas en Italie, au Royau-
me-Uni ou aux Etats-Unis ?

Nous ne militons pas pour ce résul- ●

tat là. Nous voulons un modèle de dis-
tribution à la française avec un objectif 
en ligne de mire : moderniser l’accès 
aux produits pour les consommateurs. 
Nous défendons l’idée d’un médica-
ment OTC mieux exposé et qui reste 
en pharmacie, mais il est vrai que les 
pressions sont fortes de la part de cer-
tains acteurs économiques et financiers, 
pour sortir le médicament des officines.
 

Quelles sont les attentes des labora-
toires pharmaceutiques sur l’OTC ? 
 Il faut mettre en place une vérita-
ble politique de l’automédication en 
France, et nous espérons que Roselyne 
Bachelot saura faire aboutir un dossier 
qui a été très largement ouvert par 
son prédécesseur. Cette nouvelle po-
litique devrait reposer sur deux axes 
majeurs :

•  Agir sur les comportements du pa-
tient consommateur via notamment 
la modernisation de la distribution 
en pharmacie,

•  Dynamiser l’oĊre des laboratoires 
d’automédication en favorisant l’in-
novation et en simplifiant les systè-
mes de régulation.

Propos recueillis 
par Jonathan Icart

France Politique de santé
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Lucien Bennatan :  
« Préparer la pharmacie de demain »
Le président du groupement de pharma-
ciens Pharma-Référence, qui annonçait 
en mars dernier son intention de fran-
chir le Rubicon de l’OTC en accès libre 
responsable, est déterminé à poursuivre sa 
démarche. 

« Les officines sélectionnées attendent 
encore notre feu vert. Et nous, le moment 
opportun pour lancer l’opération. Tout est 
prêt et nos confrères sont toujours moti-
vés. Notre démarche se veut préventive. 
Il s’agit d’anticiper l’avenir, de réfléchir 
aux contours de la pharmacie de demain. 
La mécanique prend forme… », indique-

t-il. Lucien Bennatan, qui, au printemps 
dernier, menace de saisir la Commission 
européenne, s’est depuis rendu sur place 
pour faire valoir ses idées. « Bruxelles nous 
a donné un feu orange, au même titre que 
le Conseil national de la concurrence, qui 
n’a pas considéré cette initiative comme 
aberrante. Ce qui nous a conforté dans 
notre idée. Nous avons trouvé un biais 
juridique, c’est-à-dire de coupler notre 
expérimentation à une vague de communi-
cation grand public, mais nous n’avons pas 
voulu mettre nos collègues en porte-à-faux 
vis-à-vis de la loi française ». Le président 
du groupement Pharma-Référence, qui 

souhaite prendre les devants, semble en 
revanche déplorer la position défendue par 
le président de l’Ordre national des phar-
maciens, Jean Parrot, qui selon ses propres 
termes gère « la pharmacie d’hier ». « Je 
n’ai pas l’habitude de céder aux pressions 
et aux menaces », déclare-t-il, en rapport 
au véto apposé par l’Ordre, qui s’appuie 
sur « un texte élaboré à une époque où la 
concurrence n’avait pas droit de cité ». A 
l’heure actuelle, « le simple fait d’interdire 
la concurrence pour préserver la santé 
publique n’a aucun sens par rapport à nos 
voisins européens », conclut-il.         

À L’INSTAR DU ROYAUME-UNI LES MÉDI-

CAMENTS DE PRESCRIPTION FACULTATIVE 

NON LISTÉS ET NON RENOUVELABLES 

POURRAIENT ÊTRE ACCESSIBLES EN FRAN-

CE DEMAIN.
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